ALLEGEMENT D’HORAIRE JOURNALIER DES FEMMES ENCEINTES
SOUMISES A UN HORAIRE COLLECTIF


	Référence  ( durée collective de travail hebdomadaire dans l’entité = 39 heures

	Salariée = travail à plein temps
	Salariée = travail à temps partiel

	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse
	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse

	30 minutes
	48 minutes
	80 % ( 24 minutes

60 % ( 18 minutes

50 % ( 15 minutes
	80 % ( 38 minutes

60 % ( 29 minutes

50 % ( 24 minutes


	Durée collective de travail hebdomadaire dans l’entité = 38 heures

	Salariée = travail à plein temps
	Salariée = travail à temps partiel

	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse
	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse

	23 minutes
	36 minutes
	80 % ( 18 minutes

60 % ( 14 minutes

50 % ( 12 minutes
	80 % ( 29 minutes

60 % ( 22 minutes

50 % ( 18 minutes


	Durée collective de travail hebdomadaire dans l’entité = 37 heures

	Salariée = travail à plein temps
	Salariée = travail à temps partiel

	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse
	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse

	15 minutes
	24 minutes
	80 % ( 12 minutes

60 % ( 9 minutes

50 % ( 8 minutes
	80 % ( 19 minutes

60 % ( 14 minutes

50 % ( 12 minutes


	Durée collective de travail hebdomadaire dans l’entité = 36 heures

	Salariée = travail à plein temps
	Salariée = travail à temps partiel

	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse
	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse

	8 minutes
	12 minutes
	80 % ( 6 minutes

60 % ( 5 minutes

50 % ( 4 minutes
	80 % ( 10 minutes

60 % (   7 minutes

50 % (   6 minutes


	Durée collective de travail hebdomadaire dans l’entité ( 35 heures

	Salariée = travail à plein temps
	Salariée = travail à temps partiel

	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse
	Jusqu’à la fin du
3ème mois de grossesse
	A partir du
4ème mois de grossesse

	Pas d’allégement d’horaire


1

